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MARTINS HOLDING 

SAS au capital de 62.000 euros 

Siège social : 90B chemin madonette de terron 

06200 NICE 

  RCS NICE En cours de constitution. 
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Présenté par la Société SUD AUDIT DEVELOPPEMENT, 

Commissaire aux Apports 
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A l’associé, 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée l’associé unique fondateur de la 
société MARTINS HOLDING en cours de constitution, concernant les apports qui 
doivent être effectués par Monsieur Raymond MARTINS dans le cadre de la 
constitution de cette société, nous avons établi le présent rapport prévu à l'article 225-
14 du Code de Commerce. 
 
L’apport envisagé est décrit dans le projet de contrat d’apport signé par la personne 
physique apporteuse concernée. Il nous appartient d’exprimer une conclusion sur le 
fait que la valeur des apports n’est pas surévaluée. 
 
A cet effet, nous avons effectué nos diligences selon la doctrine professionnelle de la 
Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes applicable à cette mission. 
Cette doctrine requiert la mise en œuvre de diligences destinées, d’une part, à 
apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à 
vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur au nominal des titres à émettre par la 
société bénéficiaire de l’apport, augmentée de l’éventuelle prime d’émission. 
 

Notre mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre 

à jour le présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à se 

date de signature.  
 
Nous vous prions de trouver, ci-après, nos constatations et conclusions présentées 
dans l’ordre suivant : 
 
 1. Présentation de l’opération et description des apports. 
 2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 
 3. Conclusion. 
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1 – PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 
 
 
 1.1. Présentation de l’opération 
 
  * Apporteurs 

 

Monsieur Raymond MARTINS 

Né le 07 août 1987 à Nice (06)  

De nationalité française, 

Demeurant 90 bis Chemin Madonette de Terron 06 200 NICE, 

Célibataire. 
 
  * Société bénéficiaire de l'apport 

 

La société MARTINS HOLDING 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 62 000 euros  

En cours d’immatriculation au Registre du commerce et des sociétés  de NICE  

Dont le siège social est sis 90B chemin madonette de terron - 06200 NICE 

Représentée par Monsieur Raymond MARTINS, Associé Fondateur, ayant reçu tous 

pouvoirs à cet effet, 
 
 

1.2. Nature, évaluation et rémunération des apports 
 

* Nature des apports 

 

L’Apporteur est propriétaire de 1 500 actions de la société BET MI (anciennement 

dénommée MARTINS INGENIERIE), société par actions simplifiée à associé unique 

au capital de 1 500 euros, dont le siège est sis Le Communica, 9ème étage, 455 

Promenade des Anglais, 06 200 Nice, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Nice sous le numéro 852 544 527, soit 100 % de son capital social. 

 

L’Apporteur entend ce jour apporter à la Société Bénéficiaire 1500 Actions soit 100 % 

du capital de la Société. 

 

L’Apporteur déclare que les actions faisant l’objet du présent apport lui 

appartiennent pour les avoir reçues de Madame KACED Sacha par acte de cession en 

date du 05/02/2022 et garantit la propriété des actions apportées.  
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L’Apporteur déclare à cet égard que les registres de la société BET MI retracent 

correctement l’origine de propriété. 

 

Son dernier exercice social a été clos le 30 Septembre 2021 

 

Le Président est Raymond MARTINS. 

 

L’Apporteur déclare que les Actions faisant l’objet du présent apport sont libres de 

toute inscription de privilège, de nantissement ou autre droit réel quelconque et 

qu’en conséquence rien ne s’oppose à leur transmission. 

 

L’Apporteur apporte à la Société Bénéficiaire représentée par Raymond MARTINS, 

qui accepte, la pleine propriété de mille cinq cent (1500) actions, qu’il détient dans la 

société BET MI. 

 
 

* Évaluation et rémunération des apports 

 

Les parties sont convenues d’évaluer les 1.500 actions ordinaires apportées (soit 100% 

du capital de la Société,) à la valeur globale de SOIXANTE DEUX MILLE EUROS 

(62.000 €). 

 

En rémunération de l’apport ci-dessus désigné et évalué à 62.000€, il sera attribué à 

l’Apporteur la pleine propriété de 3.100 Actions émises au prix unitaire de vingt (20) 

euro chacune, entièrement libérées, qui seront souscrites lors de la constitution de la 

société. 

 

L’Apport ne sera définitif qu’après réalisation des conditions suivantes : 

 

- Etablissement du présent rapport par le commissaire aux apports, 

- Approbation de l’évaluation de l’apport et de l’octroi d’avantages particuliers 

éventuels et constatation de la constitution de la société bénéficiaire.  
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La réalisation de ces conditions devra intervenir au plus tard le 31 mars 2022 à défaut 

le présent contrat sera considéré comme non avenu, sans indemnité de part ni 

d’autre. 

 

La Société Bénéficiaire sera propriétaire et aura la jouissance des actions à compter 

du jour de la réalisation définitive de l’Apport. 

 
 
2 - DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 
 
 

2-1 Diligences mises en œuvre par le commissaire aux apports 
 
Nous avons effectué les diligences que nous avons estimées nécessaires, par 
référence à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes relative à cette mission. 
 

Notre mission a pour objet d’éclairer l’associé de la société MARTINS HOLDING sur 

la valeur des apports devant être effectués par Monsieur Raymond MARTINS. 
 
Nous avons notamment : 
 

- Procédé à la revue des différents documents juridiques justifiant l’existence 
des éléments apportés, 
 

- Fait un examen limité sur les comptes annuels au 30/09/2021 et au 
30/09/2020 de la société dont les titres sont apportés, 

 
- Obtenu une lettre d’affirmation du dirigeant de la société dont les titres sont 

apportés, précisant entre autres : l’absence d’éléments pouvant remettre en 
cause la continuité d’exploitation, l’absence de faits ou d’évènements 
particuliers pouvant avoir une incidence sur la valorisation des sociétés, 
intervenus sur la période considérée, qui ne soient mentionnés dans ladite 
situation comptable. 
 

- Appréciation des critères de valorisation retenus. 
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2-2 Appréciations de la valeur des apports 
 
 
Pour la valorisation des apports, nous avons privilégié l’utilisation des méthodes 
suivantes : 
 

a) Estimation selon la méthode de l’actif net réévalué avec valorisation du 
fonds de commerce en fonction du chiffre d’affaires. 
  

L’actif net réévalué est égal au montant des capitaux propres au 30/09/2021 (après 

s’être assuré qu’il n’y a eu aucune distribution de dividendes depuis cette date) 

auquel on ajoute la plus-value latente sur le fonds de commerce. Dans le cadre de 

cette méthode, nous avons valorisé le fonds de commerce (y compris le matériel 

d’exploitation) à 15% du CA HT annuels moyen des deux derniers exercices (1). 

 
   (1)    Le barème Francis Lefebvre 2021 ne comprends pas l’activité ‘’bureau d’études’’. Dans le 
cadre de cette méthode, nous avons donc estimé par prudence la valeur du fonds de commerce 
sur la base de 15% du CA HT annuel. 
 
 

b) Méthode DFC (Discounted cash flow) 

 

Dans le cadre de cette méthode, nous avons valorisé la ‘’valeur d’entreprise’’ en 

fonction des flux de trésorerie passés (issus des données comptables du bilan du 

30/09/2021) générés par le fonds de commerce (IS normatif = 25%, taux 

d’actualisation = 20%). 

La valeur de la société est ici égale au montant de cette ‘’valeur d’entreprise’’ 

(correspondant au fonds de commerce + le BFR normatif), auquel on déduit 

l’endettement net (c'est-à-dire les dettes financières à long terme – la trésorerie 

disponible). 

 
c) Synthèse des valorisations. 

 
Les valorisations ressortant des approches décrites ci-dessus confortent la valeur 
d’apport pour autant que le niveau actuel d’activité se maintienne sur les prochaines 
années.  
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3 - CONCLUSIONS 
 
 
Sur la base de nos travaux et à la date du présent rapport, nous sommes d’avis que la 
valeur de l’apport retenu s’élevant à 62.000€ n’est pas surévaluée et, en conséquence, 
que l’actif net apporté est au moins égal au montant du capital constitutif envisagé de 
la société bénéficiaire de l’apport en nature. 
 
 

Fait à Saint-Laurent-du-Var, 
Le 11 Février 2022. 

 
 
                  Société SUD AUDIT DEVELOPPEMENT 

    Commissaire aux Apports 

    Gérald PEREZ 

Représentant légal 
 














































